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dit-on ,  elles ne sont jam ais  utiles qu ’à celui qu i  les 
fo u rn i t  : b a t tu e s ,  elles vous a b an d o n n e n t ;  victo
r ieuses ,  elles vous oppriment.  Ces générali tés ne 
suffisent point p o u r  faire condam ner la conduite 
de ce pontife. Sans doute il porta trop loin l’a rdeur  
g u e r r iè re ;  mais le projet d’expulser  les é trangers  de 
l ’Italie était  g rand  et noble ; or, dans  l’impossibil ité  
de les en chasser avec ses propres t r o u p e s , que 
pouvait-il  faire de m ieux que  de form er une ligue 
de  tous les princes i ta l iens ,  et de sc m ettre  à leur 
tête?

Toute  la cour  du  pape se jeta  à ses pieds,  pour  le 
supplier  de sauver Rome, d’abandonner  ses projels; 
mais les ambassadeurs  de Venise et d’Arragon étaient 
là ,  et la constance de cet in trépide vieillard n ’avait 
pas besoin d ’être raffermie.

Malgré tous les motifs de sécurité  que ces m i
nistres pouvaient t irer  des pertes très-considérables 
que  l’a rm ée  française e l l e -m ê m e  avait essuyées, 
m algré  tous leurs ra isonnements su r  les re lards 
que le défaut  de vivres et la m or t  du  général de 
vaient ap p o r te r  dans ses opérations , le péril  de 
Rome é ta i t  cer ta inem ent très-grand  ; aussi le pape 
fit-il prépare r  quelques galères dans le po rt  d'Ostie, 
et, comme sa fermeté  n’excluait pas la dissimula
tion ,  il prê ta  l ’oreille aux  propositions d ’un envoyé 
de F r a n c e ,  qu i  était depuis que lque  temps à sa 
cour  (1). Ce négociateur  faisait  des offres dignes 
en effet d ’ê tre  acceptées ,  si Jules e û t  pu perdre  de 
vue un m om ent  son projet  de chasser les Français 
de l’Italie. L’envoyé offrait une entière  satisfaction 
au  pape sur  presque tous les points. Le roi consen
ta i t  à d issoudre  son concile ,  à laisser Bologne au  
sa in t-s iège;  il sacrifiait  même presque entiè rem ent 
les intérêts d u  duc de F e r r a r e ,  e t ,  p ou r  tou t  cela, 
il ne d em andai t  à Ju les  que de faire une  paix  sé
parée entre  l’Église et la France.  On a reproché à 
Louis XII de n ’avoir pas o rdonné  à son armée de 
poursuivre  sa v icto ire;  il est cer ta in  q u ’elle pou
vait  m arch er  sur  R o m e;  mais il ne l’est pas que 
Ju les II eut cédé. Il avait auprès  d u  roi un 
puissant au x il ia i re ,  c’était  la reine Anne de Bre
tag n e ,  q u i ,  t roublée  des te r reu rs  que  lui inspi
ra ien t  les ecclésiast iques auxquels elle abandon
na it  la d irection  de sa conscience, ne cessait  de 
fa t iguer  son m ari  de ses sollicitations,  p o u r  qu ’il 
se réconciliât  avec le chef de l’Église (2). Louis fit 
p lus que  ne lui pe rm etta ien t  l ’in té rê t  de ses peuples

(1) Voyez les artic les  proposés de la  p a rt du pape. {Re
cueil des lettres de Louis XII, t. II!, p. 248.)

(2) Elle fa isa it m êm e solliciter l'abso lu tion  pour elle et 
pou r le D auphin, au  cas que le pape ne vou lû t po in t abso
lum en t pa rd o n n er à  Louis X II; sép a ran t ainsi sa cause de 
celle du  roi son m ari. « Scripsit Rev. D. C ardinalis de 
Luxem burjj ad  sanctissim um  dom inum  nostrum  m ultu in

e t l ’h o n n e u rd e  sa couronne. Ceux qui composaient 
le conseil du pape ne pouvaient com prendre  q u ’on 
hésitât à accepter de pareilles conditions. Jules ne 
les rejetait pas , mais il voulait a ttendre  les événe
m ents.  11 savait que  le roi d’Angleterre allait  se 
déclarer contre la F ra n c e ;  que les Suisses se d is 
posaient à une nouvelle invasion dans le Milanais,  
et il venait de recevoir une dépêche qui lui fai
sait connaître  la véritable situation de l’armée fran
çaise.

Le cardinal  de Médicis,  fait p r isonnier  à la 
bataille de Ravenne, avait p r ié  la Palisse, com m an
dant  de l’armée  depuis la  m ort  de Gaston , de lui 
permettre  d ’envoyer q u e lq u ’un de sa suite  à Rome. 
La Palisse eu t  la légèreté d ’accorder cette perm is
sion, et le pape fut informé que les Français ,  après 
avoir  soumis toutes les places de la R o m ag n e ,  à 
l’exception d ’Imola et de F o r l i , étaient fort ince r
tains su r  ce qui leu r  restait  à faire ; q u ’ils avaient 
p e rd u  dans la bataille  trois ou q u a tre  mille ho m 
mes , et beaucoup depuis par  la désert ion ;  que les 
Allemands à la solde du  roi venaient de  recevoir 
de l’em p ereu r  l’o rdre  de ren tre r  dans leur pays;  
que la mésintell igence avait éclaté en tre  les géné
ra u x  et le cardinal  de Sain t-Severin ,  parce  que ce
lui-ci avait  voulu recevoir ,  au  nom du  concile ,  le 
serment de fidélité des villes conquises ;  que le 
nouveau général était  fort irrésolu , q u ’il a ttendait  
des ordres do sa cour , et que le m o indre  événe
ment pouvait  le dé te rm iner  à s’éloigner des Etals 
romains.

Ju les  I I ,  p our  confirmer les Français  dans cette 
d isposition , poussa la duplic ité  ju sq u ’à s ig n e r ,  le 
20 avril , des p rélim inaires  qu i  paraissaient assurer  
la paix, et com m it  pour t ra i te r  définitivement avec 
la cour  de F ra n c e ,  le vice-légat q u ’il avait alors à 
Avignon ; mais en ayant soin de différer l’envoi des 
pleins pouvoirs.  Ce fut d an sce  m om ent  do sécurité, 
et au  m ilieu de l’ivresse de la victoire,  que le con
cile réun i  à Milan prononça contre Jules le décret 
que nous avons déjà rapporté .

Les choses étaient dans cet é ta t ,  lorsque la Pa 
lisse reçu t  l’avis d ’une prochaine i r ru p t io n  des 
Suisses, su r  les frontières de Milan. Il laissa dans 
la Romagne le cardinal de S a in t - S e v e r in ,  avec 
qua tre  cents gendarmes et six mille hom mes d ’in- 
fan le r ie ,  cl m archa  à g randes journées contre ces 
nouveaux ennemis.

dcpreca lo rias rogans e t obsecrans réconcilia tionem  régis 
F ranco rum  cum  sanc lita le  s u â ,  rejiciens om nem  culpam  
p iæ te rito ru m  in  consilium , e t m ultis persuade! u t régi 
pe ten ti veniam  p a rc a l , si non vult rég i, delphino  saltein  
successori et reginæ  quæ  flens p recatu r veniam . » (Dépêche 
de Jacques de Bannissis à M arguerite d ’A utriche. Recueil 
des lettres de Louis XII, t. IV, p. 5 t.)


